
 

 

 

 

 

 

« La fiducie environnementale » 

Vendredi 12 septembre 2025, de 14h à 18h à distance 

par Me Thibault SOLEILHAC, Avocat à Paris 

 

PROGRAMME 

 

❑ La Fiducie 

▪ Acteurs, fonctionnement & utilités 

❑ Sécuriser l’exécution des obligations administratives environnementales 

▪ La compensation environnementale – Obligation et utilités de la fiducie 

▪ La remise en état et la réhabilitation des sites sols pollués – Obligation et utilités 

de la fiducie 

▪ La détention / restitution de titres environnementaux : Quotas de gaz à effet de 

serre, CEE, CAPA 

❑ La fiducie et la réparation du préjudice écologique 

▪ La réparation du préjudice écologique 

▪ La fiducie au secours de l'exécution des décisions de justice 

❑ Incursion en droit de l’urbanisme et en droit rural 

▪ La fiducie pour maîtriser l’exploitation des constructions autorisées – les droits à 

construire 

▪ La fiducie pour gérer les contraintes sociales – l’exemple du GFA 

▪ La fiducie et le droit de préemption 

 

 


